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Point de vue et photomontage - Ostwind

P h o t o m o n t a g e  5 1

Niveau d’impact du projet / phénomènes de densification par l’éolien :
Impact modéré.

Carte de repérage du montage - source : fond ign 1/25 000ème - Ostwind

Point de vue initial : Sortie est de Saint-Sornin-Leulac - Éolienne la plus proche : 1.003 km.
Intérêts : urbanisme proche.
Angle de vue :127.0° 
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Point de vue et photomontage - Ostwind

P h o t o m o n t a g e  5 2

Niveau d’impact du projet / phénomènes de densification par l’éolien :
Impact modéré à fort.

Montage avec éoliennes contrastées

Carte de repérage du montage - source : fond ign 1/25 000ème - Ostwind

Point de vue initial : sud est Saint-Sornin-Leulac - Éolienne la plus proche : 0.889 km.
Intérêts : urbanisme proche.
Angle de vue :180.0° 
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Montage avec éoliennes contrastées

Carte de repérage du montage - source : fond ign 1/25 000ème - Ostwind

Point de vue initial : hameau de Lavergne - Éolienne la plus proche : 0.541 km.
Intérêts : urbanisme proche.
Angle de vue :180.0° 

Niveau d’impact du projet / phénomènes de densification par l’éolien :
Impact fort à modéré.

Point de vue et photomontage - Ostwind

P h o t o m o n t a g e  5 3



é t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  /  L a  L o n g e  ( 8 7 )  -  O s t w i n d  -  E p u r e  p a y s a g e   -  2 6 1  -    

Montage 60° - éoliennes renforcées

0°-15°-30° +15° +30°



 -  2 6 2  -  é t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  /  L a  L o n g e  ( 8 7 )  -  O s t w i n d  -  E p u r e  p a y s a g e    

Carte de repérage du montage - source : fond ign 1/100 000ème - Ostwind

Point de vue initial : hameau les Fougèress  - Éolienne la plus proche : 2.100 km.
Intérêts : urbanisme proche.
Angle de vue : 158.0° 

Niveau d’impact du projet / phénomènes de densification par l’éolien :
Impact faible à modéré.

Montage avec éoliennes contrastées

Point de vue et photomontage - Ostwind

P h o t o m o n t a g e  5 4
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2  -  S y n t h è s e  d e s  i m p a c t s  d u  p r o j e t  :  s i t e s  e t  p a y s a g e

L’impact est considéré comme nul lorsque le projet n’est pas visible. Toutefois si des perceptions partielles sont possibles en vues 
hivernales ou en vision dynamique (à proximité du point de vue), l’impact peut être de nul à faible.

Le tableau de synthèse des éléments patrimoniaux rédigé lors de l’état initial a été révisé suite à la réalisation des coupes, photomontages, zooms et 
études d’encerclements présentés dans la partie impact, dans les pages précédentes. Cela a permis d’affiner cette première analyse et de justifier les 
impacts potentiels vérifiés.

Le niveau d’impact sur le patrimoine a donc été classé en 4 catégories détaillées ci-dessous :

L’impact est considéré comme modéré quand le projet est visible dans un rayon de 5/7 km jusqu’au rotor, qu’il génère un paysage 
éolien jusqu’alors peu investit, qu’il présente des covisibilités directes ou indirectes avec des éléments de patrimoine ou de paysage 
d’intérêt mais sans toutefois générer d’effet de domination visuelle ou d’écrasement préjudiciable. Par contre, si des phénomènes de 
saturation visuelle par l’éolien sont constatés, l’impact peut être de modéré à fort.

L’impact est considéré comme faible quand le projet est partiellement visible (pale ou bout de pale) en perception proche (5/7 
km) ou avec le rotor visible en perception éloignée (au-delà de 7 à 10 km). Par contre, si des covisibilités notables opèrent avec des 
éléments de patrimoine ou de paysage majeurs ou si des phénomènes de saturation visuelle par l’éolien sont constatées, l’impact 
peut être de faible à modéré.

L’impact est considéré comme fort quand la perception du projet est prégnante et/ou préjudiciable (rotor visible) au regard d’un 
élément de patrimoine (covisibilité directe avec effet de domination visuelle ou d’écrasement), au regard des micro-paysages proches 
(rapport d’échelle défavorable avec effet d’écrasement par l’éolien) ou au regard de l’habitat en prise directe si les vues sont 
largement ouvertes sur le projet et dans un contexte exempt d’éolien avant projet. Dans le cadre d’un contexte éolien pré-existant 
autour du projet, l’impact fort ne s’applique que dans le périmètre proche du projet à savoir 5/7 km maximum. Au-delà, la taille de 
l’éolienne est réduite, donc moins prégnante. Le projet se cumule alors à d’autres parcs existants pouvant générer des phénomènes 
de saturation visuelle avérés.
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L’impact est considéré comme nul lorsque le projet n’est pas visible. Toutefois si des 
perceptions partielles sont possibles en vues hivernales ou en vision dynamique (à proximité 
du point de vue), l’impact peut être de nul à faible.

L’impact est considéré comme modéré quand le projet est visible dans un rayon de 5/7 km jusqu’au rotor, qu’il génère 
un paysage éolien jusqu’alors peu investit, qu’il présente des covisibilités directes ou indirectes avec des éléments 
de patrimoine ou de paysage d’intérêt mais sans toutefois générer d’effet de domination visuelle ou d’écrasement 
préjudiciable. Par contre, si des phénomènes de saturation visuelle par l’éolien sont constatés, l’impact peut être de 
modéré à fort.L’impact est considéré comme faible quand le projet est partiellement visible (pale ou 

bout de pale) en perception proche (5/7 km) ou avec le rotor visible en perception 
éloignée (au-delà de 7 à 10 km). Par contre, si des covisibilités notables opèrent avec 
des éléments de patrimoine ou de paysage majeurs ou si des phénomènes de saturation 
visuelle par l’éolien sont constatées, l’impact peut être de faible à modéré.

L’impact est considéré comme fort quand la perception du projet est prégnante et/ou préjudiciable (rotor visible) 
au regard d’un élément de patrimoine (covisibilité directe avec effet dedomination visuelle ou d’écrasement), au 
regard des micro-paysages proches (rapport d’échelle défavorable avec effet d’écrasement par l’éolien) ou au 
regard de l’habitat en prise directe si les vues sont largement ouvertes sur le projet et dans un contexte exempt 
d’éolien avant projet. Dans le cadre d’un contexte éolien pré-existant autour du projet, l’impact fort ne s’applique 
que dans le périmètre proche du projet à savoir 5/7 km maximum. Au-delà, la taille de l’éolienne est réduite, donc 
moins prégnante. Le projet se cumule alors à d’autres parcs existants pouvant générer des phénomènes de saturation 
visuelle avérés.
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Camp du Peu Buy - Châteauponsac

Le camp est un oppidum aujourd’hui pratiquement intégralement 
planté d’arbres. Cette plantation concentrique s’étend ensuite vers  
le sud est.

Le paysage alentour, bien que possédant un couvert végétal 
important, conserve des perspectives vers le nord depuis la RD711.

Le parc de la Longe est à une altitude d’environ 340 m soit 30 mètres 
de plus que le monument.

L’impact global est considéré comme modéré en raison de la 
proximité du projet et de l’ouverture visuelle limitée du plateau. 
Il est soumis à un risque de covisibilité depuis les infrastructures 
périphériques et de vues depuis l’extérieur direct du camp. Celles-ci 
seront toutefois diminuées par la végétation présente.
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Camp du Peu du Barry - Châteauponsac

Le camp est une motte partiellement végétalisée. Elle est parfaitement 
identifiable notamment depuis la RD45 en raison de sa situation surélevée 
(environ 50 mètres par rapport au fond du vallon.

Les ouvertures paysagères sont relativement limitées depuis la périphérie du 
site mais il n’est pas à exclure des impacts visuels depuis le carrefour entre la 
RD 45 et le C6.

Le camp est également accessible par un chemin de terre depuis le nord. 
Comme le sommet de la motte est peu boisé, les abords directs du site 
connaissent un potentiel d’impact visuel avéré. 

L’impact global est considéré comme modéré en raison de la proximité du 
projet, contrebalancé par la végétation arborescente bien présente et la 
topographie chahutée dans cette partie du territoire d’étude. 

Les risques d’impacts visuels sont limités à des chemins secondaires et non 
carrosables d’où la modération des impacts.
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Hôtel Mathieu de la Gorce - Châteauponsac

Ce monument historique est situé en plein centre de la ville 
de Châteauponsac. Il n’y a donc pas de vues potentielles 
directes du projet depuis l’entrée du bâtiment.

On remarque cependant que, depuis le point de vue de 
Saint Martial, la toiture du monument émerge de l’horizon 
urbain.

Le photomontage 10 tend à prouver que les éoliennes ne 
sont pas visibles dans un angle de 60°. Elle sont toutefois 
visibles sur un plan plus large avec le monument historique.

L’impact est modéré en raison de la distance entre 
le projet et l’élément protégé et du fait qu’une seule 
covisibilité ait été décelée.
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Maison - Châteauponsac

Ce monument historique est situé en plein centre de la ville 
de Châteauponsac. Il n’y a donc pas de vues potentielles 
directes du projet depuis l’entrée du bâtiment.

On remarque cependant que, depuis le point de vue de 
Saint Martial, la maison est au premier plan du panorama. 
On observe aussi bien la maison que le passage vouté 
connexe.

Le photomontage 10 tend à prouver que les éoliennes ne 
sont pas visibles dans un angle de 60°. Elle sont toutefois 
visibles sur un plan plus large avec le monument historique.

L’impact est modéré en raison de la distance entre 
le projet et l’élément protégé et du fait qu’une seule 
covisibilité ait été décelée.


